Début du processus de municipalisation
L'alarme a été tirée lorsque, lors de la séance plénière ordinaire du Conseil municipal du 18 novembre 2025, le lancement du processus de municipalisation de l'approvisionnement en eau de ce lotissement a été approuvé à la majorité des voix, avec la création d'une commission.
Quelques jours plus tard, le 26 novembre, le secrétaire municipal a transmis à notre association le texte officialisant le dossier 6317/2025, lançant ainsi le processus. Cette transmission a coïncidé avec plusieurs déclarations publiques du maire et du premier adjoint au maire, qui ont justifié la décision en déclarant : « Il existe un risque pour la santé publique, le propriétaire est en infraction et la loi l'exige»
Jusqu'à ce moment, nous pouvons confirmer qu'aucune information n'avait été communiquée au public, ni à notre association, et bien entendu, aucune mesure préventive n'avait été prise pour limiter la contamination potentielle de l'eau distribuée.
Collecte d'informations
D'après les informations recueillies par notre association auprès des instances officielles et dont nous disposons, cette affaire remonte à 1984, date à laquelle la société Aguas Las Tres Calas S.A. a obtenu une autorisation administrative (et non un appel d'offres ou une concession) pour la fourniture d'eau potable à l'urbanisation, sans date d'expiration. À cette époque, ses installations (deux réservoirs en zone montagneuse et deux autres au centre de l'urbanisation) étaient déjà en service, avec l'aval du conseil municipal, la famille du propriétaire de la compagnie des eaux étant impliquée dans le développement de l'urbanisation.
Depuis au moins 2017, la société ne respecte plus les exigences de l'Agence de santé publique de Catalogne concernant l'entretien des installations. En septembre 2017, Aguas Las Tres Calas S.A. a informé l'Agence de santé publique que l'un des réservoirs en zone montagneuse s'était effondré et était, par conséquent, hors service. En juin 2022, Aguas Las Tres Calas a transmis à la Santé publique des documents et des photos de deux nouveaux réservoirs construits en amont. Ces réservoirs n'ont pas été autorisés, notamment en raison de l'absence de plan de construction. En mars 2024, la Santé publique a émis un nouvel avis défavorable à leur mise en service, en raison du non-respect persistant de la réglementation en vigueur. À ce jour, ils restent inutilisables.
Gravité du problème
Tout ce qui précède pourrait s'inscrire dans une relation malheureusement courante entre l'Administration et certains prestataires de services, sauf que dans ce cas précis, le 22 novembre 2022, et suite à une procédure (S22015SRT) engagée en mars 2021, la Sous-direction régionale de Camp de Tarragone et Terres de l'Èbre a ordonné la fermeture préventive du réservoir de Tres Cales Muntanya, celui-ci représentant un risque grave pour la santé publique en raison du non-respect de la réglementation sanitaire.
Cette résolution a également été communiquée par écrit au Conseil municipal le 24 novembre 2022 (en annexe). De plus, des techniciens du Conseil municipal ont accompagné et signé les procès-verbaux de plusieurs inspections réalisées par la Santé publique avant l'arrêté de fermeture préventive.
Ce que nous avons fait en tant qu'association
Au cours des trois dernières semaines, l'Association Mestral XXI de l'Urbanisation de Tres Calas a contacté le Conseil municipal à trois reprises par les voies appropriées, ainsi que l'Agence de la Santé publique de Catalogne et l'Agence catalane des eaux, afin d'obtenir des informations actualisées et des précisions sur les mesures prises pour préserver la santé des habitants, sans obtenir de réponse.
Le manque de transparence du Conseil municipal, son inaction en tant que coresponsable de l'approvisionnement en eau (le réservoir continue de fonctionner et d'alimenter la population), ainsi que la procédure choisie pour municipaliser le service (alors que la solution la plus simple et la plus rapide aurait été de révoquer l'autorisation administrative pour non-respect des normes sanitaires), nous laissent penser que le propriétaire pourrait être tenu de verser des indemnités que nous ne pouvons pas assumer. 
Voici un résumé de la situation :
1) Nous courons un RISQUE GRAVE DE CONTAMINATION depuis plusieurs années.
2) Le conseil municipal, conscient de cette situation, n’a rien fait (pour des raisons inconnues du public) pour appliquer la résolution de santé publique qui imposait, à titre préventif, la fermeture temporaire du réservoir.
3) Un processus de municipalisation a été entamé, ce que nous pourrions approuver, mais il se déroule de telle sorte que le budget municipal devra couvrir les coûts d’installations abandonnées, vieilles de plus de 50 ans, et une éventuelle indemnisation du propriétaire. À notre avis, la solution la plus simple serait la RÉVOCATION de l’autorisation administrative, assortie d’une exigence d’indemnisation financière de la part du propriétaire, et non l’inverse.
Que pourrait-il se passer dans le pire des cas (pour les résidents) ?
1) Tant que le conseil municipal n’aura pas pris de mesures, l’eau sera contaminée, affectant certaines personnes, et nous serons privés d’eau pendant un certain temps.
2) Sans passer par les étapes précédentes, la municipalité devrait prendre en charge les installations, et tous les résidents (y compris ceux du village) devraient financer les nouvelles cuves et l'entretien négligé depuis 20 ans.
3) Ils devraient verser une indemnisation à Aguas Tres Calas S.A., que nous, résidents, financerons également par le biais du budget.
4) Et tout cela pour avoir enfreint la loi, mettant gravement en danger notre santé avec la complicité, tacite ou non, de nos responsables municipaux.
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